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Formulaire de demande d’agrément centre d’examens pratiques
Version décembre 2021
Données demandeur
Remplissez ci-dessous les données de l’unité d’établissement en Belgique, ainsi que l’endroit où aura lieu l’audit.

[bookmark: Text1]Numéro BCE:      
Nom de l’établissement:      
Rue:      
Code postal et ville:      
Coordonnées du responsable de la procédure de demande
Remplissez ci-dessous les coordonnées de la personne qui introduit et traite la procédure de demande. Cette personne est notre seul point de contact au sein de l’organisation demandeuse pour le traitement de l’agrément.

Nom:      
Fonction au sein de l’organisation:      
Adresse e-mail:      
Téléphone:      
Type d’examens pratiques
Cochez dans le tableau ci-dessous le(s) type(s) d’examens pratiques pour le(s)quel(s) l’organisation demandeuse souhaite devenir un centre d’examens pratiques agréé. Dans la dernière colonne, indiquez dans quelle zone de navigation (mer ou eaux intérieures) les examens pratiques seront organisés. Si cette colonne n’offre pas assez d’espace, les zones de navigation par examen pratique peuvent également être annexées à la présente demande.


	Examen pratique brevet de conduite restreint et complément pour le brevet de conduite général
	[bookmark: Selectievakje1]|_| Moteur
	|_| Moteur et voile
	     

	Examen pratique complément pour le brevet yachtman
	|_| Moteur
	|_| Moteur et voile
	     

	Examen pratique brevet de radar
	|_|
	     




Documents à ajouter à la demande
La demande d’agrément doit être accompagnée des documents repris ci-dessous, si ces informations sont déjà connues. Si ces informations ne sont pas encore connues au moment de la demande d’agrément, elles seront transmises ultérieurement ou communiquées, au plus tard, lors de l’audit.

a) Données relatives aux bateaux d’examen:
i. Une liste des bateaux qui seront utilisés lors des examens pratiques.
ii. Si ces bateaux n’appartiennent pas à l’organisation demandeuse, veuillez ajouter un accord qui stipule que ces bateaux sont mis à la disposition de l’organisation demandeuse dans le cadre des examens pratiques.

b) Données relatives aux examinateurs:
i. Une liste des examinateurs qui encadreront les examens pratiques sous la responsabilité de l’organisation demandeuse. Cette liste précisera le nom de l’examinateur, le brevet le plus élevé en sa possession et le type d’examens pratiques qu’il supervisera.

La portée de l’audit
Ci-dessous vous trouverez plus d’informations concernant les documents et les procédures nécessaires à présenter à l’auditeur  lors de l’audit, que vous aurez fixé ensemble.

· Le manuel qualité
· Les procédés et les procédures concernant l’organisation des examens pratiques (vous pouvez trouver plus d’informations dans le document « Explication de la procédure de demande et d’audit sur la reconnaissance d’un centre de test pratique »).
· Relevé des examens pratiques (vous pouvez trouver plus d’informations dans le document «  Lignes directrices de l’administration »).
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Le traitement des données à caractère personnel et/ou à caractère professionnel et la protection de la vie privée sera effectué conformément à la procédure que vous trouverez ici : mobilit.belgium.be/fr/privacy.cy.
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